
 
Direction  de  l'Action  Sociale,  de  l'Enfance  et  de  la  Santé
Sous- Direction  de  l'Inser t ion  et  de  la  Solidari té

202 1  DASES  12  : Signa tu re  du  Schém a  Directeu r  de  l’Animation  de  la  Vie  Sociale  (cent re s
sociaux,  espaces  de  proximité,  espaces  de  vie  sociale)  avec  la  Caisse  d’Allocations  Familiales
(C.A.F.)  de  Paris  pour  la  période  2021- 2023.

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

Les  interven t ions  en  matiè r e  d’animation  de  la  vie  sociale  à  Paris  visent  à  répond r e  aux
besoins  sociaux  fondame n t a ux  des  habitan t s  et  des  terri toires  en  se  référan t  aux  dimensions
individuelle,  collective  et  sociale  de  tout  être  humain.  Elles  se  déclinent  en  grands  objectifs  :
la  participa tion  des  habitan t s ,  l’accomp ag n e m e n t  collectif  et  individuel  pour  permet t r e
l’améliora t ion  des  conditions  de  vie  des  habitan t s  et  l’adapta t ion  aux  enjeux  et  besoins  du
terri toi re  parisien.

Ces  orienta t ions  par tag é es  par  la  collectivité  parisienne  et  la  Caisse  d’Allocations  familiales
(Caf)  de  Paris  fondent  une  vision  stra tégiqu e  commu n e  et  une  approche  converg en t e  dans
les  modalités  de  mise  en  œuvre.  Depuis  de  nombre u s e s  années ,  la  Caf  et  la  Ville  de  Paris  ont
const rui t  un  par ten a r i a t  solide  et  diversifié  pour  répondr e  aux  besoins  du  terri toi re  parisien
et  des  familles.  Le  Schéma  directeu r  d’anima tion  de  la  vie  sociale,  signé  conjointem e n t  pour
la  premièr e  fois  en  2014,  puis  renouvelé  pour  la  période  2018- 2020,  en  lien  avec  Schém a
parisien  de  services  aux  familles  et  la  démarch e  de  Convention  terri toriale  globale,  s’intègre
dans  cette  dynamiqu e  par ten a r i a le  unique.  

Le  Schéma  directe u r  de  l’animation  de  la  vie  sociale  améliore  la  concer t a t ion  entre  les
acteurs  afin  de  renforce r  le  soutien  aux  centre s  sociaux,  aux  associa tions  de  quar tie r  et  aux
espaces  de  vie  sociale.  Au-delà  des  progrès  accomplis  en  matiè r e  de  gouvern a n c e  et
d’observa tion  sociale  de  l’activité  des  struc tu re s  d’anima tion  de  la  vie  sociale  (notam m e n t
par  l’intermé diai r e  de  l’Observa toir e  Senacs),  le  Schéma  directeu r  2018- 2020  a  égaleme n t
été  marqu é  par  un  fort  développe m e n t  de  nouvelles  struc tu r es  sociales  de  proximité .  

Ce  schéma  a  permis  de  matérialise r  les  engag e m e n t s  commu ns  des  deux  institu tions  pour
poursuivre  le  soutien  aux  centre s  sociaux,  aux  espaces  de  proximité  (EP)  et  aux  espaces  de
vie  sociale  (EVS)  existan ts  et  l’élargissem e n t  de  la  couver tu r e  terri toriale  avec  de  nouvelles
structu r es .  

Au  31  décem b r e  2020,  89  struc tu r es  sont  agréée s  et  financées  par  la  Ville  et  la  Caf   dont  une
quara n t a ine  se  situe  dans  le  périmèt r e  de  la  Politique  de  la  Ville.
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L’effort  financier  de  la  collectivité  parisienne  en  faveur  de  ces  struc tu r e s  s’est  ainsi  accru
pour  atteindre  6,2  millions  d’euros  en  2020.  Cet  engage m e n t  s’est  accompa g n é  d’un
renforcem e n t  des  relations  avec  les  différen tes  associa tions  grâce  aux  Conventions
Pluriann u elles  d’Objectifs  (CPO)  inter- directions  que  la  Ville  de  Paris  a  signées  avec  tous  les
centr e s  sociaux  et  une  partie  des  EVS.  Cette  modalité  conventionn elle  a  permis  de  simplifier
les  démarc h e s  adminis t r a t ives  et  de  sécuriser  les  financem e n t s  récur re n t s  des  autre s
directions,  les  finance m e n t s  du  dispositif  «  Ville  Vie  Vacances  »,  l’accomp a g n e m e n t  scolaire,
les  ateliers  sociolinguis t ique s ,  le  projet  accueil,  l’accès  aux  droits  et  l’inclusion  numérique .

Le  SDAVS  2018- 2020  a  égaleme n t  conforté  une  gouvern a n c e  commu n e  des  deux  institu tions .
Le  par tag e  continu  d’informa tions  et  de  diagnos tics  sur  les  besoins  des  terri toi res  et
l’évolution  des  politiques  a  permis  une  compléme n t a r i t é  des  dispositifs  et  de  l’offre  de
service.  L’impulsion  d’une  dynamique  dans  la  mise  en  œuvre  d’outils  de  suivi  et  d’évaluation
des  structu r e s  (instances  régulièr e s ,  procédu r e s)  a  favorisé  un  accompa g n e m e n t  resser r é
des  structu re s  d’animation  de  la  vie  sociale  pour  asseoir  leur  fonctionne m e n t  et  consolide r
leur  modèle  économiqu e .

Ce  schéma  a  enfin  favorisé  la  mobilisation  des  struc tu r e s  autour  d’enjeux  forts  tels  que
l’accès  aux  droits  et  la  facilita tion  numériqu e ,  la  parent ali té ,  le  vivre  ensemble  et  soutenir
des  actions  innovantes  dans  le  domaine  de  la  jeunesse .

Dans  ce  cadre,  il  convient  de  souligne r  que  ces  struc tu r e s  se  sont  forteme n t  mobilisées
depuis  mars  2020  pour  assure r  une  continuité  d’inte rven tion  et  mainteni r  le  lien  et  des
activités  priori tai re s  (accomp ag n e m e n t  à  la  scolari t é,  soutien  à  la  paren t ali t é ,  accès  aux
droits,  appren t i ss ag e  du  français,  …)  en  faveur  des  habitan ts  des  quar tie rs ,  isolés  ou
préca r isés  depuis  le  premier  confineme n t .  

Au  regard  de  l’importan ce  de  ces  structu re s  pour  la  promotion  des  solidari tés  et  le
développe m e n t  de  leur  capacité  d’innovation  sociale,  la  Caf  et  la  Ville  de  Paris  s’engag e n t
dans  le  renouvelleme n t  d’un  Schéma  directeu r  pour  la  période  2021- 2023.  Il  s’agit
aujourd’hui  de  poursuivre  le  travail  engagé  depuis  le  premie r  SDAVS,  de  réaffirmer  la
volonté  de  travailler  de  manière  conce r t é e  sur  des  probléma t iqu e s  commu n e s ,  de  mutualise r
des  ressourc es ,  de  développer  des  actions  innovantes  tout  en  renforçan t  les  actions
existan t e s .  

Ainsi,  cette  troisième  édition  du  Schéma  Directeu r  de  l’Animation  de  la  Vie  Sociale  repose
sur  une  vision  globale  et  partag é e  des  besoins  sociaux,  s’inscri t  dans  un  corpus  de
docume n t s- cadres  inhére n t s  aux  sujets  et  terri toire s  qui  forment  le  périmèt r e  de  l’animation
de  la  vie  sociale  (projets  sociaux  de  terri toires ,  le  schéma  parisien  des  services  aux  familles,
le  Contra t  de  Ville,  le  schéma  dépa r t e m e n t a l  des  aires  d’accueils  des  gens  du  voyage)  et
s’articule  avec  la  volonté  de  la  Ville  de  terri torialise r  les  interven tions  sociales.

Dans  une  démarc h e  d’évolution  et  d’évalua tion  continues ,  il  a  vocation  à  être  précisé  et
décliné  dans  le  cadre  d’une  dynamique  par ticipa tive,  notamm e n t  par  la  tenue  de  groupes  de
travail  associant  les  différen ts  acteur s .  

Ce  nouveau  schéma  propose  donc  les  axes  stra té giqu e s  de  coopéra tion  et  de  développe m e n t
suivants  :

-  Développer  la  citoyenn e té ,  la  démocra t ie  participa tive  et  améliore r  le  vivre  ensemble,
l’accès  à  la  culture .  L’accueil  basé  sur  une  écoute  atten tive,  s’étend  à  la  capaci té  à  propose r
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une  offre  globale  d’informa t ion  et  d’orienta t ion.  Il  doit  surtout  être  organisé  de  manière  à
recueillir  les  besoins  des  habitan t s  et  leurs  idées  de  projets  collectifs  et  individuels.

- Favoriser  l’ouver tu re  à  tous  les  publics,  l’accès  aux  droits  et  la  lutte  contre  l’isolemen t .  La
politique  de  solidari té  et  d’inclusion  menée  par  la  Ville  de  Paris  vise  à  perme t t r e  à  tous
d’êt re  des  citoyens  parisiens  quel  que  soit  leur  sta tu t  administ r a t if,  social,  résiden t iel,  et  de
renforce r  l’ouver tu r e  des  struc tu r e s  de  proximité  et  d’anima tion  de  la  vie  sociale  à
l’ensemble  des  publics  présen t s  sur  le  terri toi re  dans  une  accep tion  large  du  terme
«  habitan t s  ».  Les  struc tu re s  d’animation  de  la  vie  sociale  consti tue n t  un  levier
particuliè r e m e n t  pertinen t  d’intégra t ion  de  nouveaux  publics  du  fait  de  l’ancrag e  fondé  sur
un  principe  d’accueil  inconditionnel  et  sur  la  participa tion  des  habitan t s .  Par  ailleurs,  l’accès
aux  droits  est  inscri t  à  l’article  1er  de  la  loi  d’orienta t ion  du  29  juillet  1998  relative  à  la  lutte
contr e  les  exclusions  qui  fixe  comme  objectif  de  :  «  […] garan ti r  sur  l'ensem ble  du  terri toi re
l'accès  effectif  de  tous  aux  droits  fondame n t a ux  dans  les  domaines  de  l'emploi,  du  logemen t ,
de  la  protec tion  de  la  santé ,  de  la  justice,  de  l'éduca tion,  de  la  formation  et  de  la  culture ,  de
la  protec tion  de  la  famille  et  de  l'enfance.  ».  Cette  définition  engloban t  l’ensemble  des
dimensions  de  la  vie  des  personn e s  font  de  l’accès  aux  droits  le  pivot  d’une  vie  sociale  juste
et  harmonieus e .

- Renforce r  l’approche  globale  et  poursuivre  les  complém en t a r i t é s  terri toriales  pour  mieux
répond r e  aux  besoins  et  atten t e s  des  habitan t s .  Dans  le  cadre  de  leur  projet  associatif,  ces
équipe me n t s  concoure n t  aux  objectifs  que  poursuivent  la  collectivité  parisienn e  et  la  Caf  de
Paris  en  termes  de  préven tion  et  de  réduct ion  des  exclusions  pour  une  inser tion  globale
(sociale,  culturelle,  citoyenn e ,  professionn elle…)  dans  tous  les  terri toires  la  ville.

- Renforce r  la  gouvern a n c e  partag é e  de  l’animation  de  la  vie  sociale  et  consolide r  l’économie
des  structu r e s .

- Développe r  l’observa tion  sociale  partag é e  et  la  promotion  de  l’animation  de  la  vie  sociale  à
Paris.

Compte  tenu  de  l’importa nc e  des  struc tu re s  actrices  de  l’animation  de  la  vie  sociale  dans  la
promotion  des  solidari tés  de  proximité,  de  leur  mobilisation  dans  les  quar t ie r s ,  et
particuliè r e m e n t  dans  le  contexte  de  crise  sanitair e  et  sociale  que  nous  connaissons  depuis
le  printem p s  2020,  et  du  développe m e n t  de  leur  capaci té  d’innovation  sociale,  le
renouvelleme n t  du  Schéma  Directeu r  de  l’Animation  de  la  Vie  Sociale  consti tue  un  élément
majeur  de  cet te  coopéra tion  renforcé e  entr e  la  Ville  de  Paris  et  la  Caf  de  Paris  au  service  des
habitan ts  et  des  terri toires  parisiens.   

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  propose  donc  d’autorise r  la  Maire  de  Paris,  à  signer  le
Schéma  Directeu r  d’Animation  de  la  Vie  Sociale  2021- 2023  avec  la  Caisse  d’Allocations
Familiales  de  Paris.

Je  vous  prie  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .  

La  Maire  de  Paris
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2021 DASES 12 - Signature du Schéma Directeur de l’Animation de la Vie Sociale (centres sociaux,
espaces de proximité, espaces de vie sociale) avec la Caisse d’Allocations Familiales (Caf) de Paris pour
la période 2021-2023.

Le Conseil de Paris

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2511-13, L 2511-14 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et en particulier son article 10 ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 
avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;

Vu le projet de délibération en date du  par lequel Madame la Maire de Paris sollicite 
l’autorisation de signer le schéma directeur de l’animation de la vie sociale 2021- 2023 avec  la Caisse 
d’Allocations Familiales (Caf) de Paris ;

Sur le rapport présenté par madame Léa Filoche au nom de la 4e Commission

Délibère :

Article 1 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer le Schéma directeur de l’animation de la vie
sociale  2021-2023 avec la Caisse d’Allocations  Familiales de Paris  (Caf), 50 rue du Docteur Finlay
(15ème), dont le texte est joint.


